
 

 

Annexe n°1 Point n°II- Lecture et approbation du procès-verbal de la séance du 22 janvier 2026 

 
 

 
Syndicat intercommunal d’Assainissement  

de Parmain l’Isle-Adam 
 

PROJET DE PROCÈS-VERBAL  

DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU COMITÉ SYNDICAL  

DU JEUDI 22 JANVIER 2026 

 

Date de convocation : 17 janvier 2026. 

 

Etaient présents : M. Michel ARMAND, Président, M. Pierre BEMELS, Mme Nadine CALVES, Mme Armelle 

CHAPALAIN, M. Jean-Lou DESBARBIEUUX, M. Jean-Dominique GILLIS, M. Nicolas LHERBIER, Mme Valérie 

MICHEL, M. Joël MOREAU, M. Jean-Jules MORTEO, M. Alain PRISSETTE, Mme Rolande REBYFFE, M. Philippe 

VAN HYFTE, M. Pascal VAUZELLE, M. Michel VRAY et M. Michel WATIER. 

 

Absents excusés : Mme Patricia GOASDOUE, M. Patrick RAOULT et M. Morgan TOUBOUL. 

 

Arrivée de Mme CHAPALAIN pour l’élection du 3ème Président. 

 

Arrivée de Mme Julita SALBERT, déléguée suppléante, représentant M. Morgan TOUBOUL pour les indemnités de 

fonctions. 

 

Pouvoir : /. 

 

Monsieur Michel ARMAND ouvre la séance à 18h00. 

 

La séance se déroule en présentiel dans le lieu habituel des réunions, au Groupement de Services Publics, sis 1 avenue Jules 

Dupré à l’Isle-Adam. 

 

Monsieur le Président donne lecture aux membres du Comité Syndical de l’ordre du jour de la présente séance ordinaire : 

I- DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 

II- LECTURE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 25 NOVEMBRE 

2025: 

III- COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT 

IV- ELECTION DES 4 VICE-PRESIDENTS 

V- INDEMNITES DE FONCTIONS DES VICE-PRESIDENTS 

VI- DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2026 

VII- VOTE DU TAUX DE LA TAXE ASSAINISSEMENT 2026 POUR LE TERRITOIRE DU SIAPIA 

AVANT AGRANDISSEMENT DU PERIMETRE 

VIII- VOTE DU TAUX DE LA TAXE ASSAINISSEMENT 2026 DE L’USINE DE POTABILISATION 

DU SIAEP DE LA REGION DE L’ISLE-ADAM SISE A L’ISLE-ADAM POUR LA STATION DE 

TRAITEMENT DES EAUX USEES SISE A L’ISLE-ADAM 

IX- TARIFS DES CONTROLES DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET 

AUTONOME DES BIENS A USAGE D’HABITATION REALISES DANS LE CADRE DES 

MUTATIONS IMMOBILIERES 

X- TARIFS DES CONTROLES DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET 

AUTONOME DES LOCAUX PROFESSIONNELS REALISES DANS LE CADRE DES 

MUTATIONS IMMOBILIERES 

XI- TARIFS DES CONTROLES DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET 

AUTONOME DES BIENS A USAGE D’HABITATION REALISES EN FIN DE TRAVAUX DANS 

LE CADRE DES AUTORISATIONS DU DROIT DU SOLS ET DEMANDES DE 

BRANCHEMENT 

XII- TARIFS DES CONTROLES DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET 

AUTONOME DES LOCAUX PROFESSIONNELS REALISES EN FIN DE TRAVAUX DANS LE 

CADRE DES AUTORISATIONS DU DROIT DU SOLS ET DEMANDES DE BRANCHEMENT 

XIII- TARIFS DES CONTROLES DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET 

AUTONOME DES PROGRAMMES IMMOBILIERS REALISES EN FIN DE TRAVAUX DANS 

LE CADRE DES AUTORISATIONS DU DROIT DU SOLS ET DEMANDES DE 

BRANCHEMENT 

XIV- PARTICIPATION A L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES BIENS A USAGE D’HABITATION 

XV- PARTICIPATION A L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES LOCAUX PROFESSIONNELS 



 

XVI- PARTICIPATION A L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES AUTRES CAS 

XVII- EMPRUNT GLOBALISE DE CHAMPAGNE-SUR-OISE : CONVENTION DE 

REFACTURATION PAR LA COMMUNE DE CHAMPAGNE-SUR-OISE DE LA QUOTE-PART 

ASSAINISSEMENT AU SIAPIA 

XVIII- EMPRUNTS GLOBALISES DE PRESLES : CONVENTION DE REFACTURATION PAR LA 

COMMUNE DE PRESLES DE LA QUOTE-PART ASSAINISSEMENT AU SIAPIA 

XIX- CONVENTION DE RECOUVREMENT DE LA TAXE ASSAINISSEMENT ET DE LA 

REDEVANCE ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNE DE PRESLES ENTRE LE 

DELEGATAIRE DU SYNDICAT DES EAUX DE MOURS NOINTEL PRESLES ET LE SIAPIA 

XX- AVENANT N°1 AUX TRAVAUX DE REHABILITATION DU RESEAU D’EAUX USEES DE LA 

RUE DES GAUDINES – LOT N°1 

XXI- MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DEPLACEMENT ENGAGES PAR LE 

TECHNICIEN DANS LE CADRE DE DEPLACEMENTS TEMPORAIRES LIES A UNE MISSION 

XXII- MISE EN PLACE DES CONVENTIONS DE DEVERSEMENT AVEC LES PROFESSIONNELS – 

METIERS DE BOUCHE 

XXIII- POINT SUR LES TRAVAUX 

XXIV- QUESTIONS DIVERSES : 

 

Les délégués syndicaux ont opté, pour l’ensemble des points soumis à l’ordre du jour et rajoutés, listés ci-dessus, le vote à 

main levée.  

 

 

I. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

 

L’assemblée délibérante doit choisir, en début de séance, l’un de ses membres afin d’assurer la fonction de secrétaire 

de séance, conformément à l’article L 2121-15 du CGCT. M. Jean-Lou DESBARBIEUX comme secrétaire de séance. 
 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 15 0 0 

 

 

II. LECTURE ET APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU 25 NOVEMBRE 2025 

 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée que le projet de procès-verbal de la réunion du 25 novembre 2025 a 

été transmis avec la convocation de la présente réunion.  

A ce jour aucune requête de modification, correction ou insertion de propos ne sont parvenues au SIAPIA, il 

demande aux conseillers s’ils ont des observations. 

Le procès-verbal est donc arrêté et adopté, à l’unanimité des membres présents lors de la séance du 25 novembre 

2025, sans aucune correction ou modification. Il sera affiché et mis à la disposition du public dans la semaine. 

 
  POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 5 0 0 

 

 

III. COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT  

 

Monsieur le Président informe l’assemblée que depuis la dernière réunion du comité syndical, aucune décision n’a 

été prise sur le fondement de sa délégation. 

 

 

IV. ELECTION DES 4 VICE-PRESIDENTS   
Délibération n°1_2026 reçue en Préfecture le 30/01/2026. 

 
Considérant l’arrêté préfectoral n°A 25-221 du 24 décembre 2025 portant modification des statuts et l’adhésion au 

1er janvier 2026 des communes de Champagne-sur-Oise, Nerville-la-Forêt et Presles pour l’exercice de la compétence 

assainissement (collectif et autonome) au syndicat intercommunal pour l’assainissement de la Région de Parmain l’Isle-

Adam (SIAPIA) 

 

Considérant lesdits nouveaux statuts fixant le nombre de Vice-Présidents à 4. 

 

Monsieur Michel ARMAND, Président, invite le Comité Syndical à procéder à l’élection des 4 Vice-Présidents. 



 

 Il a rappelé qu’en application des articles L. 5211-2, L. 2122-4 et L. 2122-7 du CGCT, les Vice-Présidents sont 

élus au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du conseil syndical. Si, après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. 

En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

 

Les membres du Comité syndical ont choisi de voter à bulletin secret. 

 

Mme Nadine CALVES et M. Michel WATIER se portent volontaires pour assurer les fonctions d’assesseurs. 

 

 

ELECTION DU PREMIER VICE-PRESIDENT 
 

Monsieur le Président fait un appel à candidature : Monsieur Michel VRAY se porte candidat. 

 

1er TOUR DE SCRUTIN : 

 

 Le vote a donné les résultats ci-après :  
   

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  15 

A DEDUIRE 

Bulletins litigieux énumérés aux articles L65 et L66 du Code Electoral 

Bulletins blancs 
- 

- 

0 

RESTE pour le nombre de suffrages exprimés = 15 

Majorité Absolue  8 
 

A obtenu :  
 

NOM et PRENOM 

SUFFRAGES OBTENUS 

EN 

CHIFFRES 
EN TOUTE LETTRES 

VRAY Michel 15 Quinze 

 

Monsieur Michel VRAY, ayant obtenu, la majorité absolue, est proclamé Premier Vice-Président et est 

immédiatement installé. 

 

 

ELECTION DU DEUXIEME VICE-PRESIDENT 

 

 Monsieur le Président demande à l’assemblée quels sont les candidats. 

 Monsieur Pascal VAUZELLE se porte candidat. 

 

1er TOUR DE SCRUTIN : 
 

 Le vote a donné les résultats ci-après :  

   

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  15 

A DEDUIRE 

Bulletins litigieux énumérés aux articles L65 et L66 du Code Electoral 

Bulletins blancs 
- 

- 

0 

RESTE pour le nombre de suffrages exprimés = 15 

Majorité Absolue  8 
 

 A obtenu :  
 

NOM et PRENOM 

SUFFRAGES OBTENUS 

EN 

CHIFFRES 
EN TOUTE LETTRES 

VAUZELLE Pascal 15 Quinze  

 

Monsieur Pascal VAUZELLE ayant obtenu, la majorité absolue, est proclamé Deuxième Vice-Président et est 

immédiatement installé. 

  

Madame Armelle CHAPALAIN entre dans la salle de réunion et s’excuse de son retard. 



 

ELECTION DU TROISIEME VICE-PRESIDENT 

 

 Monsieur le Président questionne le Comité syndical afin de recueillir les candidats. 

 Monsieur Pierre BEMELS se porte candidat. 

 

1er TOUR DE SCRUTIN : 
 

 Le vote a donné les résultats ci-après :  
   

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  16 

A DEDUIRE 

Bulletins litigieux énumérés aux articles L65 et L66 du Code Electoral 

Bulletins blancs 
- 

- 

0 

RESTE pour le nombre de suffrages exprimés = 16 

Majorité Absolue  9 
 

 A obtenu :  
 

NOM et PRENOM 

SUFFRAGES OBTENUS 

EN 

CHIFFRES 
EN TOUTE LETTRES 

BEMELS Pierre 16 Seize  

 

Monsieur Pierre BEMELS ayant obtenu, la majorité absolue, est proclamé Troisième Vice-Président et est 

immédiatement installé. 

 
 

ELECTION DU QUATRIEME VICE-PRESIDENT 

 

 Monsieur le Président questionne le Comité syndical afin de recueillir les candidats. 

 Monsieur Philippe VAN HYFTE se porte candidat. 

 

1er TOUR DE SCRUTIN : 
 

 Le vote a donné les résultats ci-après :  

   

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  16 

A DEDUIRE 

Bulletins litigieux énumérés aux articles L65 et L66 du Code Electoral 

Bulletins blancs 
- 

- 

0 

RESTE pour le nombre de suffrages exprimés = 16 

Majorité Absolue  9 
 

 A obtenu :  
 

NOM et PRENOM 

SUFFRAGES OBTENUS 

EN 

CHIFFRES 
EN TOUTE LETTRES 

VAN HYFTE Philippe 16 Seize  

 

Monsieur Philippe VAN HYFTE ayant obtenu, la majorité absolue, est proclamé Quatrième Vice-Président et est 

immédiatement installé. 

 

Il a ensuite été demandé aux membres du Comité syndical s’ils avaient des observations et remarques à inscrire au 

Procès-verbal. Aucune requête n’a été faite. 

 

Le Procès-verbal commun à l’élection des quatre Vice-Présidents a été clos et les membres du Comité syndical ont 

été invités à le signer. 

 

 

Mme Julita SALBERT entre dans la salle de réunion. 

 

 

 



 

V. INDEMNITES DE FONCTIONS DES 4 VICE-PRESIDENTS : 
Délibération n°2_2026 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 30/01/2026. 

 

Considérant l’arrêté préfectoral n°A 25-221 du 24 décembre 2025 portant modification des statuts et l’adhésion au 

1er janvier 2026 des communes de Champagne-sur-Oise, Nerville-la-Forêt et Presles pour l’exercice de la compétence 

assainissement (collectif et autonome) au syndicat intercommunal pour l’assainissement de la Région de Parmain l’Isle-

Adam (SIAPIA) 

Le Président informe l’assemblée qu’elle peut allouer une indemnité de fonctions aux Vice-Présidents 

conformément aux articles L5211-12, R5212-1 et R 5711-1 du CGCT. 

 

 Considérant que le SIAPIA appartient désormais à la strate de 20 000 à 49 999 habitants, 

 

 Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- DECIDE d’allouer une indemnité de fonctions aux Vice-Présidents ; 

- DE FIXER l’indemnité des quatre Vice-Présidents à hauteur 10.24% de l’indice 1027. 

 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 17 0 0 

 

                

VI. DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2026 : 
Délibération n°3_2024 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 30/01/2026 

 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée que l'article 2312-1 du Code général des collectivités territoriales 

(CGCT) dispose que « [le] maire présente au conseil municipal [...] un rapport sur les orientations budgétaires, les 

engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. […] Dans les communes de plus de 

10 000 habitants, le rapport […] comporte, en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des 

effectifs. [Il] précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des 

avantages en nature et du temps de travail.» 

Conformément au même article du CGCT, le débat d'orientation budgétaire (DOB) doit se tenir dans les deux mois 

précédant le vote du budget primitif et la présentation du rapport y afférent doit donner lieu à un débat au sein du conseil 

municipal, dont il est pris acte par une délibération spécifique. 

Dans ce cadre légal, les contextes budgétaires européen, national et local ainsi que les orientations générales du 

SIAPIA pour son projet de Budget Primitif 2026 sont précisément définies dans le rapport envoyé aux élus avec la 

convocation pour la présente réunion, lequel constitue le support du débat d'orientation budgétaire 2026. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2312-1, L 2312-3, et R 2312-8 ; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) et 

notamment les articles 106 et 107 ; 

Vu le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu’aux modalités de publication et de transmission 

du rapport d’orientation budgétaire et notamment l’article 1er ; 

Considérant l’arrêté préfectoral n°A 25-221 du 24 décembre 2025 portant modification des statuts et l’adhésion 

au 1er janvier 2026 des communes de Champagne-sur-Oise, Nerville-la-Forêt et Presles pour l’exercice de la compétence 

assainissement (collectif et autonome) au syndicat intercommunal pour l’assainissement de la Région de Parmain l’Isle-

Adam (SIAPIA) 

Vu le rapport sur les orientations budgétaires de la collectivité annexée à la présente délibération ; 

Ayant pris connaissance du rapport d’orientation budgétaire 2026 et après en avoir débattu, 

 

LE COMITE SYNDICAL, A L’UNANIMITE, 

  - PREND ACTE de la tenue du débat qui s’est tenu à l’appui du rapport d’orientation budgétaire 2026, 

présenté par Monsieur le Président, conformément à l’article 107 de la loi n°2015-991 portant nouvelle organisation 

territoriale de la République, 

- et DIT que le rapport sera transmis à Monsieur le Préfet du Val d’Oise et que dans les conditions 

règlementaires, il sera mis à la disposition du public. 

 
 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 17 0 0 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

VII. VOTE DU TAUX DE LA TAXE ASSAINISSEMENT 2026 POUR LE TERRITOIRE DU SIAPIA AVANT 

AGRANDISSEMENT DU PERIMETRE : 
Délibération n°4_2026 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 30/01/2026. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’arrêté préfectoral n°A 25-221 du 24 décembre 2025 portant modification des statuts et l’adhésion au 1er janvier 2026 

des communes de Champagne-sur-Oise, Nerville-la-Forêt et Presles pour l’exercice de la compétence assainissement 

(collectif et autonome) au syndicat intercommunal pour l’assainissement de la Région de Parmain l’Isle-Adam (SIAPIA) 

Vu les nouveaux statuts dudit syndicat, 

Considérant l’assujettissement du SIAPIA à la TVA au 1er janvier 2026, 

Considérant que le taux de la taxe assainissement est de 2.6254 €/m3 depuis le 1er janvier 2017 ; 

Considérant que l’adhésion de nouvelles communes nécessite une harmonisation du taux de ladite taxe assainissement sur 

5 ans, 

 

Considérant qu’il convient de fixer le taux de la taxe d’assainissement pour l’exercice 2026, 

 

Monsieur le Président précise que cette taxe appliquée sur la consommation d’eau potable des administrés sert notamment 

au financement de nouveaux réseaux d’assainissement collectif, à la réhabilitation et l’entretien des réseaux existants, ainsi 

qu’à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées domestiques. Il poursuit en indiquant que des corrections ont 

été apportées notamment sur le dossier d’un client « gros consommateur » ce qui engendra des recettes supplémentaires au 

SIAPIA.  

 

Le COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

DÉCIDE, pour l’exercice 2026, de fixer le taux de la taxe d’assainissement appliquée sur les consommations d’eau 

potable des abonnés desservis par un réseau d’assainissement public des communes de l’Isle-Adam et Parmain, le Château 

des Ablettes et l’extension de la zone commerciale du Grand Val à Mours ainsi que le programme immobilier des 87 et 89 

rue de Pontoise à Champagne-sur-Oise et l’hôtel de Golf de la commune de Presles, comme suit : 
 

 
 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 17 0 0 

 

 

VIII. VOTE DU TAUX DE TAXE ASSAINISSEMENT DE L’USINE DE POTABILISATION DE LA REGION 

DE L’ISLE-ADAM ET DE LA STATION DE TRAITEMENT DES EAUX USEES SISE A L’ISLE-ADAM : 
Délibération n°5_2026 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 30/01/2026. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la circulaire du 12 décembre 1978 relative aux modalités d’application du décret n°67-945 du 24 octobre 1976 

concernant l’institution, le recouvrement et l’affectation des redevances dues par les usagers des réseaux d’assainissement 

et des stations d’épuration, 

Vu l’arrêté préfectoral n°A 25-221 du 24 décembre 2025 portant modification des statuts et l’adhésion au 1er janvier 2026 

des communes de Champagne-sur-Oise, Nerville-la-Forêt et Presles pour l’exercice de la compétence assainissement 

(collectif et autonome) au syndicat intercommunal pour l’assainissement de la Région de Parmain l’Isle-Adam (SIAPIA) 

Vu les nouveaux statuts du syndicat, 

Considérant l’assujettissement du SIAPIA à la TVA au 1er janvier 2026, 

Considérant que le taux unique de la taxe assainissement est de 2.6254 €/m3 depuis le 1er janvier 2017 ; 

Considérant que l’adhésion de nouvelles communes nécessite une harmonisation du taux de ladite taxe assainissement sur 

5 ans, 

Vu le marché public relatif à l’exploitation de la STEU et le traitement des boues entre le SIAPIA et la société SUEZ EAU 

FRANCE (2025-2029) ;  

Vu le contrat de Délégation de Service Public 2025-2034, conclu entre le SIAEP et la société CEG AQUALIA, qui est entré 

en vigueur le 1er janvier 2025 ;  

Considérant la délibération du 19 septembre 2023 confirmant que l’usine de potabilisation et de décarbonatation de Cassan 

du SIAEP et la station de traitement des eaux usées du SIAPIA relevaient du paragraphe « Les services publics » de la 

circulaire du 12 décembre 1978, qu’elle devaient donc être considérées comme des usagers, et qu’à ce titre, leurs 

Montant HT : 2.3867 €/m
3
 d'eau consommé

TVA 10 % : 0.2387 €/m
3
 d'eau consommé

Montant TTC : 2.6254 €/m
3
 d'eau consommé



 

consommations d’eau potable devaient être, suivant la réglementation en vigueur, être assujetties à la taxe assainissement, 

suivant le tarif unique établi par le SIAPIA, ainsi qu’à toutes les taxes afférentes à l’eau potable, 

 

Considérant qu’il y a lieu de fixer le taux de la taxe assainissement pour l’exercice 2026, 

 

Le COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

DÉCIDE, pour l’exercice 2026, d’établir le taux de la taxe assainissement 2026 pour les sites ci-après : 

 l’usine de potabilisation et de décarbonatation de Cassan du SIAEP, 

 et la station de traitement des eaux usées sise à l’Isle-Adam 

comme suit : 

 

 
 

Il est précisé que les consommations d’eau potable de ces sites sont également assujetties à l’ensemble des taxes afférentes 

à l’assainissement. 

 
 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 17 0 0 

        

 

IX. TARIFS DES CONTROLES DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT, COLLECTIF ET 

AUTONOME, REALISES DANS LE CADRE DES MUTATIONS IMMOBILIERES :  
Délibération n°6_2026 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 30/01/2026. 

 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée délibérante qu’elle a établi les tarifs des différents contrôles des 

installations d’assainissement lors des mutations immobilières par la délibération n°6_2025 du 6 mars 2025 avec effet au 

1er juin 2025. 

Considérant l’arrêté préfectoral n°A 25-221 du 24 décembre 2025 portant modification des statuts et l’adhésion au 

1er janvier 2026 des communes de Champagne-sur-Oise, Nerville-la-Forêt et Presles pour l’exercice de la compétence 

assainissement (collectif et autonome) au syndicat intercommunal pour l’assainissement de la Région de Parmain l’Isle-

Adam (SIAPIA) 

Considérant l’assujettissement du SIAPIA à la TVA au 1er janvier 2026 ; 

Monsieur le Président poursuit en expliquant la nécessite de modifier l’ensemble des tarifs du SIAPIA,  

 

Après en avoir délibéré, le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité, à compter du 1er février 2026, 

- FIXE les tarifs des contrôles de conformité des installations d’assainissement, collectif et 

autonome, des biens à usage d’habitation, lors des mutations immobilières, comme suit : 
 

 ASSAINISSEMENT AUTONOME : 
 

 
 

 
 

Montant HT : 2.3867 €/m
3
 d'eau consommé

TVA 10 % : 0.2387 €/m
3
 d'eau consommé

Montant TTC : 2.6254 €/m
3
 d'eau consommé

de 2 à 9 de 10 à 19 de 20 à 29 à partir de 30

254.55 €         131.82 €         168.18 €         190.91 €         236.36 €         

25.45 €           13.18 €           16.82 €           19.09 €           23.64 €           

280.00 €       145.00 €         185.00 €         210.00 €         260.00 €         

86.36 €           86.36 €           86.36 €           86.36 €           

8.64 €             8.64 €             8.64 €             8.64 €             

95.00 €           95.00 €           95.00 €           95.00 €           

de 2 à 9 de 10 à 19 de 20 à 29 à partir de 30

LA PREMIERE gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit

LA OU LES SUIVANTE(S) HT 127.27 € 152.27 € 103.18 € 95.91 € 94.09 €

TVA 10% 12.73 € 15.23 € 10.32 € 9.59 € 9.41 €

TOTAL TTC 140.00 € 167.50 € 113.50 € 105.50 € 103.50 €

COÛT DES CONTRE-VISITES
BIEN 

UNIQUE

BIENS MULTIPLES (*)

Lorsque le délai imparti pour la mise aux normes est dépassé, la contre-visite est considérée comme une visite initiale

Demande effectuée dans 

le délai imparti (< 1 an)

Lorsque la visite initiale conclut à une non-conformité avec obligation de travaux sous 1 an

Biens à usage d'habitation : Maison, Appartement, etc …

PRIX PAR BIEN TTC

PRIX PAR BIEN HT

TVA 10% 

COÛT DU CONTRÔLE (visite initiale)
BIEN 

UNIQUE

BIENS MULTIPLES (*)

FRAIS FIXES HT

TVA 10%

FRAIS FIXES TTC

(*) On entend par biens multiples :

- des appartements situés à l’intérieur d’un même immeuble,

- de logements appartenant à la même copropriété,

- de lots issus de la division d’une propriété, …  



 

 ASSAINISSEMENT COLLECTIF : 
 

 
 

 
 

- INDIQUE que ces tarifs s’appliqueront pour les biens à usage d’habitation situés sur les communes de 

Champagne-sur-Oise, L’Isle-Adam, Parmain et Presles, à dater du 1er février 2026 

- et RAPPORTE la délibération n°6_2025 du 6 mars 2025 portant sur les tarifs des contrôles de conformité 

des installations d’assainissement collectif et autonome – tarifs à compter du 1er juin 2025. 

 

Enfin, les titres exécutoires correspondants à ces contrôles seront recouvrés par l’intermédiaire du Trésor Public. 
 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 17 0 0 

 

 

X. TARIFS DES CONTROLES DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT, COLLECTIF ET 

AUTONOME, DES LOCAUX PROFESSIONNELS REALISES DANS LE CADRE DES MUTATIONS 

IMMOBILIERES :   
Délibération n°7_2026 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 30/01/2026. 

 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée délibérante qu’elle a établi les tarifs des différents contrôles des 

installations d’assainissement des locaux professionnels par la délibération n°5_2025 du 6 mars 2025 avec effet au 1er juin 

2025. 

Considérant l’arrêté préfectoral n°A 25-221 du 24 décembre 2025 portant modification des statuts et l’adhésion 

au 1er janvier 2026 des communes de Champagne-sur-Oise, Nerville-la-Forêt et Presles pour l’exercice de la compétence 

assainissement (collectif et autonome) au syndicat intercommunal pour l’assainissement de la Région de Parmain l’Isle-

Adam (SIAPIA) 

Considérant l’assujettissement du SIAPIA à la TVA au 1er janvier 2026, 

Monsieur le Président poursuit en expliquant la nécessite de modifier l’ensemble des tarifs du SIAPIA.  

 

Après en avoir délibéré, le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité, à compter du 1er février 2026, 

 

- FIXE les tarifs des contrôles de conformité des installations d’assainissement, collectif et autonome, des 

locaux professionnels, hors biens à chambres, lors des mutations immobilières, vente du fonds et/ou des murs, comme suit : 

 

 ASSAINISSEMENT AUTONOME : 

 

 

de 2 à 9 de 10 à 19 de 20 à 29 à partir de 30

254.55 €         131.82 €         168.18 €         190.91 €         236.36 €         

25.45 €           13.18 €           16.82 €           19.09 €           23.64 €           

280.00 €       145.00 €         185.00 €         210.00 €         260.00 €         

86.36 €           86.36 €           86.36 €           86.36 €           

8.64 €             8.64 €             8.64 €             8.64 €             

95.00 €           95.00 €           95.00 €           95.00 €           

de 2 à 9 de 10 à 19 de 20 à 29 à partir de 30

LA PREMIERE gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit

LA OU LES SUIVANTE(S) HT 127.27 € 152.27 € 103.18 € 95.91 € 94.09 €

TVA 10% 12.73 € 15.23 € 10.32 € 9.59 € 9.41 €

TOTAL TTC 140.00 € 167.50 € 113.50 € 105.50 € 103.50 €

COÛT DES CONTRE-VISITES
BIEN 

UNIQUE

BIENS MULTIPLES (*)

Lorsque le délai imparti pour la mise aux normes est dépassé, la contre-visite est considérée comme une visite initiale

Demande effectuée dans 

le délai imparti (< 1 an)

Lorsque la visite initiale conclut à une non-conformité avec obligation de travaux sous 1 an

Biens à usage d'habitation : Maison, Appartement, etc …

PRIX PAR BIEN TTC

PRIX PAR BIEN HT

TVA 10% 

COÛT DU CONTRÔLE (visite initiale)
BIEN 

UNIQUE

BIENS MULTIPLES (*)

FRAIS FIXES HT

TVA 10%

FRAIS FIXES TTC

(*) On entend par biens multiples :

- des appartements situés à l’intérieur d’un même immeuble,

- de logements appartenant à la même copropriété,

- de lots issus de la division d’une propriété, …  

gratuit

127.27 €         

12.73 €           

140.00 €         

LOCAL PROFESSIONNEL : vente du fonds et/ou des murs

(hors bien à chambre)

Lorsque la visite initiale conclut à une non-conformité 

avec obligation de travaux sous 3 mois

COÛT DES CONTRE-VISITES (première et suivantes)

MONTANT HT

TVA 10%

COÛT DU CONTRÔLE (visite initiale)

MONTANT TTC



 

 ASSAINISSEMENT COLLECTIF : 

 

                 
 

- INDIQUE que ces tarifs s’appliqueront pour les locaux professionnels situés sur les communes de 

Champagne-sur-Oise, L’Isle-Adam, Parmain et Presles, à dater du 1er février 2026, 

- et RAPPORTE la délibération n°5_2025 du 6 mars 2025 portant sur les tarifs des contrôles de conformité 

des installations d’assainissement collectif et autonome des locaux professionnels – tarifs à compter du 1er juin 2025. 

 

Enfin, les titres exécutoires correspondants à ces contrôles seront recouvrés par l’intermédiaire du Trésor Public. 
 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 17 0 0 

 

 

XI. TARIFS DES CONTROLES DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT, COLLECTIF ET 

AUTONOME, DES LOCAUX PROFESSIONNELS A MULTIPLE POINTS DE PRODUCTION D’EAUX 

USEES, REALISES DANS LE CADRE DES MUTATIONS IMMOBILIERES : 
Délibération n°8_2026 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 30/01/2026. 

 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée délibérante qu’elle a établi les tarifs des différents contrôles des 

installations d’assainissement des locaux professionnels par la délibération n°7_2025 du 6 mars 2025 avec effet au 1er avril 

2025. 

Considérant l’arrêté préfectoral n°A 25-221 du 24 décembre 2025 portant modification des statuts et l’adhésion 

au 1er janvier 2026 des communes de Champagne-sur-Oise, Nerville-la-Forêt et Presles pour l’exercice de la compétence 

assainissement (collectif et autonome) au syndicat intercommunal pour l’assainissement de la Région de Parmain l’Isle-

Adam (SIAPIA) 

Considérant l’assujettissement du SIAPIA à la TVA au 1er janvier 2026, 

Monsieur le Président poursuit en expliquant la nécessite de modifier l’ensemble des tarifs du SIAPIA.  

 

Après en avoir délibéré, le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité, à compter du 1er février 2026, 

- FIXE les tarifs des contrôles de conformité des installations d’assainissement, collectif et autonome, des 

locaux professionnels à multiples points de production d’eaux usées, lors des mutations immobilières, vente du fonds et/ou 

des murs, comme suit : 

 

 ASSAINISSEMENT AUTONOME : 

 

 
 

gratuit

127.27 €         

12.73 €           

140.00 €         

LOCAL PROFESSIONNEL : vente du fonds et/ou des murs

(hors bien à chambre)

Lorsque la visite initiale conclut à une non-conformité 

avec obligation de travaux sous 3 mois

COÛT DES CONTRE-VISITES (première et suivantes)

MONTANT HT

TVA 10%

COÛT DU CONTRÔLE (visite initiale)

MONTANT TTC

254.55 €         

25.45 €           

280.00 €         

18.18 €           

1.82 €             

20.00 €           

gratuit

127.27 €         

12.73 €           

140.00 €         

MONTANT HT

TVA 10%

MONTANT TTC

Lorsque la visite initiale conclut à une non-conformité 

avec obligation de travaux sous 3 mois

COÛT DES CONTRE-VISITES

LA PREMIERE

LA ET LES SUIVANTE(S)

TVA 10%

TVA 10%

PRIX PAR CHAMBRE TTC

Biens à chambres : Hôtel, Clinique, Maison de Retraite, etc …

COÛT DU CONTRÔLE (visite initiale)

FRAIS FIXES HT

PRIX PAR CHAMBRE HT

FRAIS FIXES TTC



 

 ASSAINISSEMENT COLLECTIF : 

 

                 
 

- INDIQUE que ces tarifs s’appliqueront pour les biens à usage d’habitation situés sur les communes de 

Champagne-sur-Oise, L’Isle-Adam, Parmain et Presles, à dater du 1er février 2026 

- et RAPPORTE la délibération n°7_2025 du 6 mars 2025 portant sur les tarifs des contrôles de conformité 

des installations d’assainissement collectif et autonome des locaux professionnels à multiples points de production d’eaux 

usées – tarifs à compter du 1er juin 2025. 

 

Enfin, les titres exécutoires correspondants à ces contrôles seront recouvrés par l’intermédiaire du Trésor Public. 
 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 17 0 0 

 

 

XII. TARIFS DES CONTROLES DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT, AUTONOME ET 

COLLECTIF, REALISES DANS LE CADRE DES AUTORISATIONS DU DROIT DU SOL, AVIS SUR 

ANC ET DES DEMANDES DE BRANCHEMENT : 
Délibération n°9_2026 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 30/01/2026. 

 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée délibérante qu’elle a établi les tarifs des différents contrôles des 

installations d’assainissement lors des mutations immobilières par la délibération n°6_2025 du 6 mars 2025 avec effet au 

1er juin 2025. 

Considérant l’arrêté préfectoral n°A 25-221 du 24 décembre 2025 portant modification des statuts et l’adhésion au 

1er janvier 2026 des communes de Champagne-sur-Oise, Nerville-la-Forêt et Presles pour l’exercice de la compétence 

assainissement (collectif et autonome) au syndicat intercommunal pour l’assainissement de la Région de Parmain l’Isle-

Adam (SIAPIA) 

Considérant l’assujettissement du SIAPIA à la TVA au 1er janvier 2026 ; 

Monsieur le Président poursuit en expliquant la nécessite de modifier l’ensemble des tarifs du SIAPIA,  

 

Après en avoir délibéré, le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité, à compter du 1er février 2026, 

- FIXE les tarifs des contrôles de conformité des installations d’assainissement, collectif et autonome, des 

biens à usage d’habitation, réalisés en fin de travaux dans le cadre des autorisations du droit des sols, avis sur ANC et 

demandes de branchement comme suit : 

 

 ASSAINISSEMENT AUTONOME : 

 

       
 

                    

254.55 €         

25.45 €           

280.00 €         

18.18 €           

1.82 €             

20.00 €           

gratuit

127.27 €         

12.73 €           

140.00 €         

MONTANT HT

TVA 10%

MONTANT TTC

Lorsque la visite initiale conclut à une non-conformité 

avec obligation de travaux sous 3 mois

COÛT DES CONTRE-VISITES

LA PREMIERE

LA ET LES SUIVANTE(S)

TVA 10%

TVA 10%

PRIX PAR CHAMBRE TTC

Biens à chambres : Hôtel, Clinique, Maison de Retraite, etc …

COÛT DU CONTRÔLE (visite initiale)

FRAIS FIXES HT

PRIX PAR CHAMBRE HT

FRAIS FIXES TTC

de 2 à 9 de 10 à 19 de 20 à 29 à partir de 30

gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit

de 2 à 9 de 10 à 19 de 20 à 29 à partir de 30

127.27 € 152.27 € 103.18 € 95.91 € 94.09 €

12.73 € 15.23 € 10.32 € 9.59 € 9.41 €

140.00 € 167.50 € 113.50 € 105.50 € 103.50 €

Biens à usage d'habitation : 

Maison, Appartement, etc …

BIEN 

UNIQUE

BIENS MULTIPLES (*)

COÛT DU CONTRÔLE (visite initiale)

MONTANT HT

TVA 10%

MONTANT TTC

COÛT DES CONTRE-VISITES (première et suivantes)

Lorsque la visite initiale conclut à une non-conformité 

avec obligation de travaux immédiate

BIEN 

UNIQUE

BIENS MULTIPLES (*)

(*) On entend par biens multiples :

- des appartements situés à l’intérieur d’un même immeuble,

- de logements appartenant à la même copropriété,

- de lots issus de la division d’une propriété, …  



 

 ASSAINISSEMENT COLLECTIF : 
 

     
 

                    
- INDIQUE que ces tarifs s’appliqueront pour les biens à usage d’habitation situés sur les communes de 

Champagne-sur-Oise, L’Isle-Adam, Parmain et Presles, à dater du 1er février 2026 

- et RAPPORTE la délibération n°6_2025 du 6 mars 2025 portant sur les tarifs des contrôles de conformité 

des installations d’assainissement collectif et autonome – tarifs à compter du 1er juin 2025. 

 

Enfin, les titres exécutoires correspondants à ces contrôles seront recouvrés par l’intermédiaire du Trésor Public. 
 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 17 0 0 

 

 

XIII. TARIFS DES CONTROLES DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT, COLLECTIF ET 

AUTONOME, DES LOCAUX PROFESSIONNELS, REALISES DANS LE CADRE DES 

AUTORISATONS DU DROIT DES SOLS, AVIS SUR ANC ET DEMANDES DE BRANCHEMENT : 
Délibération n°10_2026 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 30/01/2026. 

 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée délibérante qu’elle a établi les tarifs des différents contrôles des 

installations d’assainissement des locaux professionnels par la délibération n°5_2025 du 6 mars 2025 avec effet au 1er juin 

2025. 

Considérant l’arrêté préfectoral n°A 25-221 du 24 décembre 2025 portant modification des statuts et l’adhésion 

au 1er janvier 2026 des communes de Champagne-sur-Oise, Nerville-la-Forêt et Presles pour l’exercice de la compétence 

assainissement (collectif et autonome) au syndicat intercommunal pour l’assainissement de la Région de Parmain l’Isle-

Adam (SIAPIA) 

Considérant l’assujettissement du SIAPIA à la TVA au 1er janvier 2026, 

 

Monsieur le Président poursuit en expliquant la nécessite de modifier l’ensemble des tarifs du SIAPIA.  

 

Après en avoir délibéré, le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité, à compter du 1er février 2026, 

- FIXE les tarifs des contrôles de conformité des installations d’assainissement, collectif et autonome, des 

locaux professionnels, réalisés en fin de travaux dans le cadre des autorisations du droit des sols et demandes de 

branchement, comme suit : 

 

 ASSAINISSEMENT AUTONOME : 

 

 
 

 ASSAINISSEMENT COLLECTIF : 

 

                 

de 2 à 9 de 10 à 19 de 20 à 29 à partir de 30

gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit

de 2 à 9 de 10 à 19 de 20 à 29 à partir de 30

127.27 € 152.27 € 103.18 € 95.91 € 94.09 €

12.73 € 15.23 € 10.32 € 9.59 € 9.41 €

140.00 € 167.50 € 113.50 € 105.50 € 103.50 €

Biens à usage d'habitation : 

Maison, Appartement, etc …

BIEN 

UNIQUE

BIENS MULTIPLES (*)

COÛT DU CONTRÔLE (visite initiale)

MONTANT HT

TVA 10%

MONTANT TTC

COÛT DES CONTRE-VISITES (première et suivantes)

Lorsque la visite initiale conclut à une non-conformité 

avec obligation de travaux immédiate

BIEN 

UNIQUE

BIENS MULTIPLES (*)

(*) On entend par biens multiples :

- des appartements situés à l’intérieur d’un même immeuble,

- de logements appartenant à la même copropriété,

- de lots issus de la division d’une propriété, …  

gratuit

127.27 €         

12.73 €           

140.00 €         

COÛT DU CONTRÔLE (visite initiale)

LOCAL PROFESSIONNEL

(hors bien à chambre)

Lorsque la visite initiale conclut à une non-conformité 

avec obligation de travaux immédiate

COÛT DES CONTRE-VISITES (première et suivantes)

MONTANT HT

TVA 10%

MONTANT TTC

gratuit

127.27 €         

12.73 €           

140.00 €         

COÛT DU CONTRÔLE (visite initiale)

LOCAL PROFESSIONNEL

(hors bien à chambre)

Lorsque la visite initiale conclut à une non-conformité 

avec obligation de travaux immédiate

COÛT DES CONTRE-VISITES (première et suivantes)

MONTANT HT

TVA 10%

MONTANT TTC



 

- INDIQUE que ces tarifs s’appliqueront pour les biens à usage d’habitation situés sur les communes 

de Champagne-sur-Oise, L’Isle-Adam, Parmain et Presles, à dater du 1er février 2026 

- et RAPPORTE la délibération n°5_2025 du 6 mars 2025 portant sur les tarifs des contrôles de 

conformité des installations d’assainissement collectif et autonome des locaux professionnels – tarifs à compter 

du 1er juin 2025. 

 

Enfin, les titres exécutoires correspondants à ces contrôles seront recouvrés par l’intermédiaire du Trésor Public. 
 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 17 0 0 

 

 

XIV. TARIFS DES CONTROLES DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT, COLLECTIF ET 

AUTONOME, REALISES EN FIN DE TRAVAUX DES PROGRAMMES IMMOBILIERS, NEUFS OU 

REHABILITES :  
Délibération n°6_2026 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 30/01/2026. 

 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée délibérante qu’elle a établi les tarifs des contrôles des installations 

d’assainissement des programmes immobiliers par la délibération n°6_2024 du 6 mars 2024 avec effet au 1er avril 2024. 

Considérant l’arrêté préfectoral n°A 25-221 du 24 décembre 2025 portant modification des statuts et l’adhésion 

au 1er janvier 2026 des communes de Champagne-sur-Oise, Nerville-la-Forêt et Presles pour l’exercice de la compétence 

assainissement (collectif et autonome) au syndicat intercommunal pour l’assainissement de la Région de Parmain l’Isle-

Adam (SIAPIA) 

Considérant l’assujettissement du SIAPIA à la TVA au 1er janvier 2026, 

Monsieur le Président poursuit en expliquant la nécessite de modifier l’ensemble des tarifs du SIAPIA.  

 

Après en avoir délibéré, le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité, à compter du 1er février 2026, 

- FIXE les tarifs des contrôles de conformité des installations d’assainissement collectif et autonome en fin de 

travaux des programmes immobiliers neufs et/ou réhabilités ayant un impact sur l’assainissement, comme suit : 

 

 ASSAINISSEMENT AUTONOME : 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

de 2 à 9 de 10 à 19 de 20 à 29 à partir de 30

FRAIS FIXES HT 131.82 €         168.18 €         190.91 €         236.36 €         

TVA 10 % 13.18 €           16.82 €           19.09 €           23.64 €           

FRAIS FIXES TTC 145.00 €         185.00 €         210.00 €         260.00 €         

PRIX PAR BIEN HT 86.36 €           86.36 €           86.36 €           86.36 €           

TVA 10% 8.64 €        8.64 €        8.64 €        8.64 €        

PRIX PAR BIENT TTC 95.00 €           95.00 €           95.00 €           95.00 €           

de 2 à 9 de 10 à 19 de 20 à 29 à partir de 30

MONTANT HT 152.27 € 103.18 € 95.91 € 94.09 €

TVA 10% 15.23 € 10.32 € 9.59 € 9.41 €

MONTANT TTC 167.50 € 113.50 € 105.50 € 103.50 €

de 2 à 9 de 10 à 19 de 20 à 29 à partir de 30

MONTANT HT 152.27 € 103.18 € 95.91 € 94.09 €

TVA 10% 15.23 € 10.32 € 9.59 € 9.41 €

MONTANT TTC 167.50 € 113.50 € 105.50 € 103.50 €

COÛT DES CONTRE-VISITES (par bien) (la première et les suivantes)

Programmes immobiliers neufs et/ou réhabilités : (appartements, maisons, locaux professionnels, etc …)

COÛT DU CONTRÔLE 

(visite initiale = 1ère visite)

NOMBRE DE BIENS

Lorsque la visite initiale n'a pu être effectuée dans son intégralité, 

du fait du promoteur, nécessitant des visites complémentaires

NOMBRE DE BIENS

COÛT D'UNE VISITE COMPLEMENTAIRE (par bien) (la première et les suivantes)

Lorsque le contrôle initial (1
ère

 visite + visites complémentaires)

conclut à une non-conformité avec obligation de travaux immédiate

BIENS MULTIPLES



 

 ASSAINISSEMENT COLLECTIF : 
 

 
 

- INDIQUE que ces tarifs s’appliqueront pour les biens à usage d’habitation situés sur les communes de 

Champagne-sur-Oise, L’Isle-Adam, Parmain et Presles, à dater du 1er février 2026 

- et RAPPORTE la délibération n°6_2024 du 6 mars 2024 portant sur les tarifs des contrôles des programmes 

immobiliers – tarifs à compter du 1er avril 2024. 

 

Enfin, les titres exécutoires correspondants à ces contrôles seront recouvrés par l’intermédiaire du Trésor Public. 
 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 17 0 0 

 

 

XV. PARTICIPATION A L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES BIENS A USAGE D’HABITATION – 

CAS GENERAL : 
Délibération n°12_2026 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 30/01/2026. 

 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée, que conformément à l’article L 1331-7 du code de la santé publique, la 

Participation au Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC) ou (PAC) est due par les propriétaires d’immeubles 

d’habitation soumis à l’obligation de raccordement au réseau public de collecte des eaux usées ou unitaire. 

Elle a été mise en place par délibération du n°3 du 28 juin 2012. 

Considérant l’arrêté préfectoral n°A 25-221 du 24 décembre 2025 portant modification des statuts et l’adhésion au 1er 

janvier 2026 des communes de Champagne-sur-Oise, Nerville-la-Forêt et Presles pour l’exercice de la compétence 

assainissement (collectif et autonome) au syndicat intercommunal pour l’assainissement de la Région de Parmain l’Isle-

Adam (SIAPIA) 

Considérant l’assujettissement du SIAPIA à la TVA au 1er janvier 2026, 

Monsieur le Président poursuit en expliquant la nécessite de modifier l’ensemble des tarifs du SIAPIA.  

 

LE COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, A LA MAJORITE, à compter du 1er février 2026  

- FIXE les tarifs ci-après de la Participation au Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC) ou 

(PAC) : 

 
 

- INDIQUE que la PAC est exigible à compter de la date du contrôle de conformité réalisé en fin de travaux, 

ayant statué à une conformité de l’installation d’assainissement valant autorisation de déversement,  

- PRECISE que la PAC sera appelée en 2 fois pour les particuliers : la 1ère moitié, l’année du contrôle, et la 

2nde moitié l’année suivante, 

- INFORME que ces tarifs s’appliqueront pour les biens à usage d’habitation situés sur les communes de 

Champagne-sur-Oise, L’Isle-Adam, Parmain et Presles 

de 2 à 9 de 10 à 19 de 20 à 29 à partir de 30

FRAIS FIXES HT 131.82 €         168.18 €         190.91 €         236.36 €         

TVA 10 % 13.18 €           16.82 €           19.09 €           23.64 €           

FRAIS FIXES TTC 145.00 €         185.00 €         210.00 €         260.00 €         

PRIX PAR BIEN HT 86.36 €           86.36 €           86.36 €           86.36 €           

TVA 10% 8.64 €        8.64 €        8.64 €        8.64 €        

PRIX PAR BIENT TTC 95.00 €           95.00 €           95.00 €           95.00 €           

de 2 à 9 de 10 à 19 de 20 à 29 à partir de 30

MONTANT HT 152.27 € 103.18 € 95.91 € 94.09 €

TVA 10% 15.23 € 10.32 € 9.59 € 9.41 €

MONTANT TTC 167.50 € 113.50 € 105.50 € 103.50 €

de 2 à 9 de 10 à 19 de 20 à 29 à partir de 30

MONTANT HT 152.27 € 103.18 € 95.91 € 94.09 €

TVA 10% 15.23 € 10.32 € 9.59 € 9.41 €

MONTANT TTC 167.50 € 113.50 € 105.50 € 103.50 €

COÛT DES CONTRE-VISITES (par bien) (la première et les suivantes)

Programmes immobiliers neufs et/ou réhabilités : (appartements, maisons, locaux professionnels, etc …)

COÛT DU CONTRÔLE 

(visite initiale = 1ère visite)

NOMBRE DE BIENS

Lorsque la visite initiale n'a pu être effectuée dans son intégralité, 

du fait du promoteur, nécessitant des visites complémentaires

NOMBRE DE BIENS

COÛT D'UNE VISITE COMPLEMENTAIRE (par bien) (la première et les suivantes)

Lorsque le contrôle initial (1
ère

 visite + visites complémentaires)

conclut à une non-conformité avec obligation de travaux immédiate

BIENS MULTIPLES

Biens à usage d'habitation 1 logement de 2 à 5 de 6 à 25 à partir de 26

Montant HT 2 181.82 € 1 181.82 € 1 000.00 € 954.55 €

TVA 10 % 218.18 € 118.18 € 100.00 € 95.45 €

Montant TTC par logement 2 400.00 € 1 300.00 € 1 100.00 € 1 050.00 €



 

- et RAPPORTE la délibération n°6_2024 du 6 mars 2024 portant sur les tarifs des contrôles des 

programmes immobiliers – tarifs à compter du 1er avril 2024. 

 

Enfin, les titres exécutoires correspondants à ces contrôles seront recouvrés par l’intermédiaire du Trésor Public. 
 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 17 0 0 

 

 

XVI. PARTICIPATION A L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES LOCAUX PROFESSIONNELS : 
Délibération n°13_2026 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 30/01/2026. 

 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée, que les tarifs pour la Participation pour le Financement de l’Assainissement 

Collectif (PFAC) ou (PAC) a été mise en place par délibération du n°4 du 28 juin 2012. 

Considérant l’arrêté préfectoral n°A 25-221 du 24 décembre 2025 portant modification des statuts et l’adhésion au 1er 

janvier 2026 des communes de Champagne-sur-Oise, Nerville-la-Forêt et Presles pour l’exercice de la compétence 

assainissement (collectif et autonome) au syndicat intercommunal pour l’assainissement de la Région de Parmain l’Isle-

Adam (SIAPIA) 

Considérant l’assujettissement du SIAPIA à la TVA au 1er janvier 2026, 

Monsieur le Président poursuit en expliquant la nécessité de modifier l’ensemble des tarifs du SIAPIA.  

 

LE COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, A LA MAJORITE, à compter du 1er février 2026  

- FIXE les tarifs ci-après de la Participation au Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC) ou (PAC) 

pour les locaux professionnels : 

 

 
 

- INDIQUE que la PAC est exigible à compter de la date du contrôle de conformité réalisé en fin de travaux, 

ayant statué à une conformité de l’installation d’assainissement valant autorisation de déversement,  

- INFORME que ces tarifs s’appliqueront pour les locaux professionnels situés sur les communes de 

Champagne-sur-Oise, L’Isle-Adam, Parmain et Presles 

- et RAPPORTE la délibération n°4 du 28 juin 2012 portant sur PAC pour les locaux professionnels. 

 

Enfin, les titres exécutoires correspondants à ces contrôles seront recouvrés par l’intermédiaire du Trésor Public. 
 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 16 0 0 

 

 

XVII. PARTICIPATION A L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF – AUTRES CAS : 
Délibération n°14_2026 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 30/01/2026. 

 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée, que les tarifs pour la Participation pour le Financement de l’Assainissement 

Collectif, PFAC ou PAC, des cas n’entrant pas dans le cadre des délibérations des biens à usage d’habitation ou des locaux 

professionnels, a été mise en place par délibération du n°7 du 10 décembre 2019. 

Considérant l’arrêté préfectoral n°A 25-221 du 24 décembre 2025 portant modification des statuts et l’adhésion au 1er 

janvier 2026 des communes de Champagne-sur-Oise, Nerville-la-Forêt et Presles pour l’exercice de la compétence 

assainissement (collectif et autonome) au syndicat intercommunal pour l’assainissement de la Région de Parmain l’Isle-

Adam (SIAPIA) 

Considérant l’assujettissement du SIAPIA à la TVA au 1er janvier 2026, 

Monsieur le Président poursuit en expliquant la nécessité de modifier l’ensemble des tarifs du SIAPIA.  

 

LE COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, A LA MAJORITE, à compter du 1er février 2026  

- FIXE les tarifs ci-après de la Participation au Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC) ou 

(PAC), des cas n’entrant pas dans le cadre des délibérations de la PAC pour les biens à usage d’habitation ou les locaux 

professionnels : 

 

LOCAUX PROFESSIONNELS 1 local de 2 à 5 de 6 à 25 à partir de 26

Montant HT 2 181.82 € 1 181.82 € 1 000.00 € 954.55 €

TVA 10 % 218.18 € 118.18 € 100.00 € 95.45 €

Montant TTC par local 2 400.00 € 1 300.00 € 1 100.00 € 1 050.00 €



 

 
 

- INDIQUE que la PAC est exigible à compter de la date du contrôle de conformité réalisé en fin de travaux, 

ayant statué à une conformité de l’installation d’assainissement valant autorisation de déversement,  

- INFORME que ces tarifs s’appliqueront pour les biens situés sur les communes de Champagne-sur-Oise, 

L’Isle-Adam, Parmain et Presles 

- et RAPPORTE la délibération n°7 du 10 décembre 2019 portant sur PAC pour les autres cas. 

 

Enfin, les titres exécutoires correspondants à ces contrôles seront recouvrés par l’intermédiaire du Trésor Public. 
 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 17 0 0 

 

 

XVIII. EMPRUNT GLOBALISES - CONVENTION DE REFACTURATION DE LA COMMUNE DE 

CHAMPAGNE-SUR-OISE DE LA QUOTE-PART ASSAINISSEMENT AU SIAPIA : 
Délibération n°15_2026 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 30/01/2026. 

 

Considérant l’arrêté préfectoral n°A 25-221 du 24 décembre 2025 portant modification des statuts et l’adhésion au 1er 

janvier 2026 des communes de Champagne-sur-Oise, Nerville-la-Forêt et Presles pour l’exercice de la compétence 

assainissement (collectif et autonome) au syndicat intercommunal pour l’assainissement de la Région de Parmain l’Isle-

Adam (SIAPIA) 

Considérant la clôture des budgets annexes assainissement des communes nouvellement adhérentes, 

Considérant l’emprunt globalisé contracté par la commune de Champagne-sur-Oise, 

Considérant que le transfert de la compétence assainissement au SIAPIA, il y a donc lieu d’établir une convention qui 

déterminera les modalités de refacturation de la commune de Champagne-sur-Oise au SIAPIA, de la quote-part 

assainissement dudit emprunt, 

 

LE COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,   

- APPROUVE la convention de partenariat relative à la refacturation de la dette de la commune de 

Champagne-sur-Oise au SIAPIA, 

- PRECISE que cette convention tient compte de la part de la dette de la commune de Champagne-sur-Oise 

affectée au financement d’équipements d’assainissement transférés au SIAPIA, ainsi que celle relative aux équipements de 

compétence conservés par la commune 

- et AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention et tous les documents afférents à sa mise 

en œuvre. 

 
 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 17 0 0 

Autres cas : parking, camping, aire 

d’accueil …

1 

branchement
de 2 à 5 de 6 à 25 à partir de 26

Montant HT 2 181.82 € 1 181.82 € 1 000.00 € 954.55 €

TVA 10 % 218.18 € 118.18 € 100.00 € 95.45 €

Montant TTC par branchement 2 400.00 € 1 300.00 € 1 100.00 € 1 050.00 €



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

XIX. EMPRUNTS GLOBALISES DE PRESLES – CONVENTION DE REFACTURATION DE LA 

COMMUNE DE PRESLES DE LA QUOTE-PART ASSAINISSEMENT AU SIAPIA : 
Délibération n°16_2026 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 30/01/2026. 

 

Considérant l’arrêté préfectoral n°A 25-221 du 24 décembre 2025 portant modification des statuts et l’adhésion au 1er 

janvier 2026 des communes de Champagne-sur-Oise, Nerville-la-Forêt et Presles pour l’exercice de la compétence 

assainissement (collectif et autonome) au syndicat intercommunal pour l’assainissement de la Région de Parmain l’Isle-

Adam (SIAPIA) 

Considérant la clôture des budgets annexes assainissement des communes nouvellement adhérentes, 

Considérant les emprunts globalisés contractés par la commune de Presles, 

Considérant que le transfert de la compétence assainissement au SIAPIA, il y a donc lieu d’établir une convention qui 

déterminera les modalités de refacturation de la commune de Presles au SIAPIA, de la quote-part assainissement desdits 

emprunts, 

 

LE COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,  

- APPROUVE la convention de partenariat relative à la refacturation de la dette de la commune de Presles 

au SIAPIA, 

- PRECISE que cette convention tient compte de la part de la dette de la commune de Presles affectée au 

financement d’équipements d’assainissement transférés au SIAPIA, ainsi que celle relative aux équipements de compétence 

conservés par la commune 

- et AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention et tous les documents afférents à sa mise 

en œuvre. 
 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 17 0 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

XX. CONVENTION DE RECOUVREMENT DE LA TAXE ASSAINISSEMENT ET DE LA REDEVANCE 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF DE LA COMMUNE DE PRESLES ENTRE LE DELEGATAIRE DU 

SYNDICAT DES EAUX DE MOURS NOINTEL PRESLES ET LE SIAPIA : 
Délibération n°17_2026 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 30/01/2026. 

 

Considérant l’arrêté préfectoral n°A 25-221 du 24 décembre 2025 portant modification des statuts et l’adhésion au 1er 

janvier 2026 des communes de Champagne-sur-Oise, Nerville-la-Forêt et Presles pour l’exercice de la compétence 

assainissement (collectif et autonome) au syndicat intercommunal pour l’assainissement de la Région de Parmain l’Isle-

Adam (SIAPIA) 

Considérant la convention de recouvrement des redevances d’assainissement collectif de la commune de Presles et la société 

SUEZ EAU FRANCE 

Considérant que le transfert de la compétence assainissement au SIAPIA, il y a donc lieu d’établir une convention entre le 

SIAPIA et la société SUEZ EAU FRANCE pour le recouvrement des redevances d’assainissement collectif de la commune 

de Presles, 

 

LE COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,   

- APPROUVE la convention de recouvrement des redevances d’assainissement collectif entre le SIAPIA et 

la société SUEZ EAU FRANCE, délégataire du Syndicat des Eaux de Mours Nointel Presles, 

- et AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention et tous les documents afférents à sa mise 

en œuvre. 

 
 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 17 0 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

XXI. AVENANT N°1 AUX TRAVAUX DE REHABILITATION DU RESEAU D’EAUX USEES DE LA RUE 

DES GAUDINES – LOT N°1  
Délibération n°18_2026 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 30/01/2026. 

 

Considérant l’arrêté préfectoral n°A 25-221 du 24 décembre 2025 portant modification des statuts et l’adhésion au 1er 

janvier 2026 des communes de Champagne-sur-Oise, Nerville-la-Forêt et Presles pour l’exercice de la compétence 

assainissement (collectif et autonome) au syndicat intercommunal pour l’assainissement de la Région de Parmain l’Isle-

Adam (SIAPIA) 

Considérant le marché public de la commune de Champagne-sur-Oise portant sur les travaux de réhabilitation des réseaux 

d’eaux usées et d’eaux pluviales de la rue des Gaudines conclu le 6 novembre 2023 avec la société DHTP. 

Considérant que le transfert de la compétence assainissement au SIAPIA,  

Considérant que le SIAPIA se substitue de plein droit à la commune de Champagne-sur-Oise en matière d’eaux usées et 

unitaires, réparties à 50% sur chaque entité, 

Considérant que les eaux pluviales demeurent une compétence communale, 

 

LE COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,  

- APPROUVE l’avenant n°1 aux travaux de réhabilitation des réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales de 

la rue des Gaudines – lot 1 

- PRECISE que le SIAPIA se substitue de plein droit à la commune de Champagne-sur-Oise du fait du 

transfert de la compétence assainissement (eaux usées et unitaires), 

- STIPULE que la commune de Champagne-sur-Oise demeure compétente pour les eaux pluviales, 

- et AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention et tous les documents afférents à sa mise 

en œuvre. 
 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 17 0 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 

XXII. MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DEPLACEMENTS ENGAGES PAR LE 

TECHNICIEN DANS LE CADRE DEPLACEMENTS TEMPORAIRES LIES A UNE MISSION : 
Délibération n°19_2026 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 02/02/2026. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code Général de la Fonction publique ; 

Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 modifié fixant les conditions et les modalités de règlements des frais occasionnés 

par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n° 

84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant 

le décret n° 91-573 du 19 juin 1991 ;  

Vu le décret n°2006-781 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 

juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des 

personnels de l'Etat ; 

Vu l'arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à 

l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés 

par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

Le Président rappelle qu’est considéré en déplacement, l’agent qui se déplace, pour les besoins du service, hors de sa 

résidence administrative et hors de sa résidence familiale. 

 

Considérant que l’article 1 du décret n°2001-654 modifié énonce que :  

« Les conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des collectivités et 

établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée et de toute personne dont les frais de 

déplacement temporaires sont à la charge des budgets de ces collectivités et établissements sont, sous réserve des 

dispositions du présent décret, celles fixées par le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités 

de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat. » ;  

 

Remboursement des frais kilométriques 

Considérant qu’en vertu de l'article 10 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 susvisé, l’agent autorisé à utiliser son véhicule 

terrestre à moteur pour les besoins du service est indemnisé de ses frais de transport soit sur la base du tarif de transport 

public de voyageurs le moins onéreux, soit sur la base d'indemnités kilométriques, dont les taux sont fixés par un arrêté 

conjoint du ministre chargé de la fonction publique, du ministre chargé du budget et du ministre chargé de l'outre-mer.  

 

Considérant que l'arrêté du 3 juillet 2006 susvisé fixe les taux des indemnités kilométriques en vigueur. 

 

LE COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE, DECIDE : 

- DE RETENIR le principe d’un remboursement des frais de transport sur la base d’une indemnité 

kilométrique forfaitaire dans les conditions réglementaires susmentionnées, 

- ET D’AUTORISER Monsieur le Président à procéder au paiement de cette indemnité.   

 
 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 17 0 0 

 

 

XXIII. MISE EN PLACE DES CONVENTIONS DE DEVERSEMENTS AVEC LES PROFESSIONNELS – 

METIERS DE BOUCHE : 
Délibération n°20_2026 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 02/02/2026. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2224-7 et L.2224-8 relatifs aux services 

publics d’eau et d’assainissement ; 

Vu le Code de la santé publique, notamment l’article L.1331-10 relatif aux déversements d’eaux usées autres que 

domestiques ; 

Vu le Code de l’environnement ; 

Vu le règlement du service public d’assainissement collectif ; 

 

Considérant que les activités relevant des métiers de bouche (restaurants, brasseries, snacking ..) génèrent des effluents 

susceptibles de contenir des graisses, huiles et matières susceptibles de perturber le fonctionnement des ouvrages 

d’assainissement ; 



 

Considérant la nécessité de préserver le bon fonctionnement du réseau et de la station de traitement, ainsi que la conformité 

des rejets ; 

 

Après en avoir délibéré, LE COMITE SYNDICAL, à l’unanimité, DECIDE : 
 D’APPROUVER le principe de la mise en place de conventions de déversement pour les établissements relevant 

des métiers de bouche raccordés au réseau public d’assainissement ; 

 D’AUTORISER Monsieur le Président à signer lesdites conventions avec les exploitants concernés, sur la base 

d’un modèle type annexé à la présente délibération ; 

 et DE PRECISER que ces conventions fixeront notamment les prescriptions techniques (prétraitement par bac à 

graisses), les conditions de contrôle, ainsi que les modalités financières applicables. 

 
 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 17 0 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 

XXIV. POINT SUR LES TRAVAUX 

 

Monsieur le Président informe l’assemblée de la fin de la 164ème opération, suite à la vérification de la bonne qualité 

du béton. 

 

 

XXV. QUESTIONS DIVERSES 

 Point sur les stations de traitement des eaux usées de Champagne-sur-Oise et Presles 
 

Dans le cadre du transfert de la compétence assainissement au SIAPIA, l’exploitation des stations de traitement des 

eaux usées et des boues des communes de Champagne-sur-Oise et Presles étaient reprises par le titulaire du marché du 

SIAPIA, SUEZ EAU FRANCE.  

Il en est de même pour les postes de refoulement et déversoirs d’orage, repris par CEG. 

Des visites préalables ont été effectuées et des demandes d’entretien ont été effectuées avant le transfert. 

Ces listes de réserves sont en cours de résorption par les communes et leurs anciens prestataires. 
 

 

Monsieur le Président lève la séance à 19h30. 

 

Le présent procès-verbal sera arrêté lors de la séance ordinaire du Comité Syndical du 17 avril 2026, à l’unanimité/la 

majorité des membres présents le 22 janvier 2026.  

 

Le Président du SIAPIA,                        Le secrétaire de séance,  

 

 

 

Michel ARMAND.                              Jean-Lou DESBARBIEUX.  


